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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 3, insérer l'alinéa suivant :

« 2° bis Après la première occurrence du mot : « à », la fin du 4° est ainsi rédigée : « 100 % de la 
consommation finale brute d’énergie en 2050 ; » ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons de fixer un cap et un objectif clair à la transition énergétique : 
100 % d’énergie renouvelable en 2050.

Des scénarios existent. Ils démontrent qu’une production de 100 % d’énergies renouvelables à 
l’horizon 2050 est possible. C’est le cas du scénario Négawatt pour l’ensemble du secteur 
énergétique et dans un système totalement indépendant, c’est-à-dire sans échange avec les autres 
pays. L’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie) propose également un 
mix 100 % renouvelable pour le secteur électrique à horizon 2050.

Ces  solutions  menant à une véritable transition énergétique peuvent ainsi  être déployées 
rapidement, à l’échelle d’une génération, et à grande échelle, dès lors qu’elles sont portées par une 
détermination politique. La France insoumise affirme non seulement sa volonté de réaliser la 
nécessaire et urgente transition énergétique mais entend surtout s’en donner pleinement les moyens 
en faisant de l’énergie un bien commun et en remettant ce secteur essentiel au service de l’intérêt 
général et en garantissant le débat démocratique sur les choix énergétiques, en particulier par la 
création d’un pôle public de l’énergie basé sur la renationalisation des compagnies énergétiques 
(électricité, gaz, pétrole) en lien avec des coopératives locales de production et de consommation 
d’énergies renouvelables ;
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S’orienter vers un mix électrique 100 % renouvelable à l’horizon 2050 interdit de laisser le marché 
décider de notre avenir énergétique. Cet objectif peut être atteint sur la  base d’une planification 
donnant la priorité aux mesures de réduction de la consommation d’énergie – remettant en cause 
notre modèle productiviste – et au développement des filières d’énergie renouvelable.


